"Sous toutes réserves"

par courriel

Saint-Eustache, le 5 octobre 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Précisions sur la participation et budget prévisionnel de

Union des municipalités du Québec 

R-3523-2003



N/dossier :
40 117-008
Chère consoeur,

La présente fait suite à la décision D-3005-166 rendue le 22 septembre 2005 relativement à la nature et l’étendue de la participation de l’UMQ dans le dossier cité en rubrique.

L’UMQ, ayant participé activement à toutes les séances de travail, est vivement concernée par l’ensemble des sujets à être traités dans le cadre de l’audition devant la Régie.  Toutefois, à ce stade-ci, certains sujets retiennent plus particulièrement l’attention de l’UMQ, à savoir les questions relatives au raccordement, au mesurage et à l’abonnement.

Comme le présent dossier se veut un précédent en ce qui concerne l’élaboration d’un document complet sur les conditions de service pour Gaz Métro et Gazifère, nous estimons qu’il est très important que le point de vue de la clientèle municipale soit considéré.  L’objectif de l’UMQ est donc de s’assurer que l’opinion de ses membres du secteur municipal soit entendue et que les intérêts de ceux-ci soient protégés adéquatement dans le cadre de l’audience à venir. 

De plus, vous trouverez sous pli le budget prévisionnel de l’Union des municipalités du Québec pour le présent dossier.

…/2

/2

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me Louise Tremblay


Me Félix Turgeon

